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Liste des servitudes d’utilité publique recensées  

Type Libellé Objet 
Document de 

référence 
Date Gestionnaire 

A4 Servitudes de passage dans le lit ou sur les 
berges de cours d’eau non domaniaux  

L’Echez Arrêté préfectoral 10/1975 Préfecture des Hautes-Pyrénées 

A5 Servitudes relatives aux canalisations publiques 
d’eau et d’assainissement 

Canalisation EP/EU   Syndicat AEP/Assainissement 

AC1
  

Servitudes de protection des monuments 
historiques classés ou inscrits 

Eglise paroissiale – IBOS 
Classé MH 

Arrêté ministériel 01/01/1975 Service Départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine 

AC1
  

Servitudes de protection des monuments 
historiques classés ou inscrits 

Oppidum du Casterat – IBOS 
Inscrit MH 

Arrêté ministériel 26/01/1984 Service Départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine 

AR6 Servitudes aux abords des champs de tir Champs de tir Décret ministériel 08/04/1994 Ministère de la Défense E.S.I.D.B. 
Etablissement du Service Infrastructure de la 
Défense BORDEAUX 

EL11 Servitudes relatives aux propriétés limitrophes 
des routes express et déviation d’agglomération 

Déviation d’agglomération – 
Déviation de Juillan 

Arrêté préfectoral 15/12/1981 Direction Départementale des Territoires 
Direction des Routes et Transports 

I3 Servitudes relatives aux canalisations de 
transports et distribution de gaz 

Branchement 
DN 080 GDF IBOS 

Arrêté préfectoral  09/11/2022 TEREGA - 40, avenue de l’Europe 64010 PAU 

I3 Servitudes relatives aux canalisations de 
transports et distribution de gaz 

Canalisation 
DN 125 IBOS-GER CAMP 
MILITAIRE 

Arrêté préfectoral  09/11/2022 TEREGA - 40, avenue de l’Europe 64010 PAU 

I3 Servitudes relatives aux canalisations de 
transports et distribution de gaz 

Canalisation 
DN 150 IBOS-OURSBELILLE 
OUEST 

Arrêté préfectoral  09/11/2022 TEREGA - 40, avenue de l’Europe 64010 PAU 

I3 Servitudes relatives aux canalisations de 
transports et distribution de gaz 

Canalisation 
DN 200 OSSUN - IBOS 

Arrêté préfectoral  09/11/2022 TEREGA - 40, avenue de l’Europe 64010 PAU 

I4  Servitudes relatives aux lignes électriques Ligne 225 KV Bastillac – 
Lannemezan 

 Groupe Exploitation Transport Béarn  
RTE EDF Transport SA 

I4  Servitudes relatives aux lignes électriques Ligne 63 KV Bastillac – Sarsan  Groupe Exploitation Transport Béarn  
RTE EDF Transport SA 

INT1 Servitudes instituées au voisinage des 
cimetières 

Cimetière Information 
indicative DDT 

 Préfecture des Hautes-Pyrénées 

PM1 Servitudes relatives aux plans de prévention 
des risques naturels 

PPRN Ibos Arrêté préfectoral 25/01/2010 Direction Départementale des Territoires des 
Hautes-Pyrénées 

PT3 Servitudes relatives aux communications 
téléphoniques et télégraphiques 

Câble 
F 403-5 Tarbes-Pau 

Arrêté ministériel 19/04/1989 France Télécom – U.R.R. 
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T1 Servitudes de protection du domaine public 
ferroviaire 

Voie ferrée Toulouse-Bayonne   SNCF 
Délégation Régionale à l’Infrastructure 

T5 Servitudes aéronautiques de dégagement Surface de dégagement 
Aérodrôme Tarbes-Laloubère 

Arrêté ministériel 01/09/1981 Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud 
Délégation Territoriale des Hautes-Pyrénées 

T5 Servitudes aéronautiques de dégagement Surface de dégagement 
Aérodrome Tarbes-Lourdes-
Pyrénées 

Arrêté ministériel 08/12/2022 Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud 
Délégation Territoriale des Hautes-Pyrénées 

 





Les types de servitudes d'utilité publique
A4 - SUP applicable aux terrains riverains des cours d'eau non domaniaux
A5 - SUP relative aux canalisations publiques d'eau et d'assainissement
AC1 - SUP de protection des monuments historiques classés ou inscrits (générateur)
AC1 - SUP de protection des monuments historiques classés ou inscrits (assiette)
AR6 - SUP aux abords des champs de tir
EL11 - SUP relative aux propriétés limitrophes des routes express et déviations d'agglomération
I3 - SUP relative aux canalisations de transports et distribution de gaz (assiette)
I3 - SUP relative aux canalisations de transports et distribution de gaz (générateur)
I4 - SUP relative aux lignes électriques (générateur)
I4 - SUP relative aux lignes électriques (assiette)
INT1 - SUP instituée au voisinage des cimetières
PM1 - SUP relative aux plans de prévention des risques naturels
PT3 - SUP relative aux communications téléphoniques et télégraphiques
T1 - SUP de protection du domaine public ferroviaire (générateur)
T1 - SUP de protection du domaine public ferroviaire (assiette)
T5 - SUP aéronautiques de dégagement (générateur)
T5 - SUP aéronautiques de dégagement (assiette)

Eléments structurants (BD TOPO de l'IGN)
Route
Surface hydrographique
Bâti
Commune de la CATLP


